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b) Vous recontrerez-vous k Ste-Croix, le möme jour, k 6 heures du matin —
Röponse :

II. Assisterez-vous, le 9 aoüt, ä l'assemblöe gönörale, ä Orbe, k 101/4 heures du
matin, röunion oui sera suivie d'un dtner, ä 1 heure de l'apres-midi — Röponse :

(Nom Grade Arme Domicile

Programme de la reconnaissance de Vallorbes et Ste-Croix ä Orbe et ordres du
jour pour les 8 et 9 aoüt 1874.

Commandement des colonnes. — Colonne de Vallorbes : M. le colonel fedöral
Lecomte; colonne de Ste-Croix : M. le colonel föderal Fonjallaz.

Comite cantonal: MM. Jaccard, Auguste, commandant; Gauli«, Eugene,
commandant; Lochraann, J.-J., major födöral; Muret, Eugene, major; Ney, Jules,
1er sous-lieutenant.

Ordre du jour du 8 aoüt 1874 : La veille, rendez-vous ä Vallorbes et Sainte-
Croix. — A 6 heures du matin, reunion pour l'organisation definitive de la
reconnaissance. — Tenue militaire, en casquette, sans sabre et ä pied. — MM. les
commandants de colonnes donneronl connaissance des itineraires el procederont ä

l'organisation des groupes. — Depart. — A 8 heures du soir, röunion familiere ä

Orbe.
Ordre du jour du 9 aoüt : Tenue : la meme que lejour pröcödent.— A 8 heures

du malin, röunion des groupes de la reconnaissance pour rapports.— A 10 1/4
heures, assemblee gönörale avec les tractandas suivants :

1° Rapporl du president sur la marche de la section ;
2° Rapporls du comitö sur les travaux des sous-sections sur les trois questions

etudiees pendant l'hiver dernier; M. le commandant E. Gaulis presentera le rapport
sur la reorganisation du service södentaire; M. le major Lochmann prösentera le

rapport sur le rassemblement fedöral de 1875; M. le major Muret presentera le

rapport sur l'alimentation des troupes dans les differentes Saisons.
3° Rapporl sur la reconnaissance du 8 aoüt;
4° Resume du siege de Beifort en 1870-1871 et des dernieres campagnes dans

fest de la France, par M. ie colonel federal Lecomte.
5° Rapport sur la question posee par le comite central ä l'occasion du projet de

loi militaire fedörale;
6° Fixation des subsides aux sous-sections;
7° Fixation du subside ä la Revue militaire;
8° Propositions individuelles.
A 1 heure, diner. — Deparl par les divers trains du soir.
Nota. — Les sous-sections qui ont eu des frais ä supporter pour des cours pendant

l'hiver dernier, sont priees de faire parvenir au comite une note dötaillöe d'ici
au 31 juillet 1874.

La carte de föte, donnant droit au diner, sera percue avant l'assemblee gönörale ;

MM. les officiers sont prövenus que le terrain qui sera reconnu est figurö :

Carte Dufour, au 1/100000, ä la feuille 11.
Carte födörale, au 1/250000, röduite, ä feuille 1.
Carte cantonale, au 1/50000, aux feuilles 2 et 5.
La reconnaissance, comme celle de 1872, a lieu essentiellement ä un point de

vue topographique pour l'ötude des positions, des voies de communication, des
cours d'eau, des lieux habitös et en gönerai de la connaissance du terrain k l'aide
de la carte.

M. le caissier percevra, le 8 au soir et le 9 aoüt, avant l'assemblöe generale, les
contributions des nouveaux membres qui se presenteront.

Le comite.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departemenl mililaire federal a adressö aux autoriies militaires
des Cantons fournissant de l'artillerie, la circulaire suivante :
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Berne, le 8 juillet 1874.

Nous avons l'honneur de complöter les communicalions annoncees par notre
circulaire du 10 mars öcoule C. n° 46/19 au sujet des troupes retardataires des
batleries attelees de la reserve et des autres parlies d'arlillerie d'ölile et de reserve
et de vous informer que nous avons pris ä leur ögard les dispositions suivantes :

1° Nous renoncons pour cette annee ä appeler les retardataires de la reserve.
2° II n'y aura pas non plus de cours celte annöe pour la troupe des compagnies

de position.
3° Le personnel retardataire des compagnies de parc, des balleries de montagne

el des compagnies de train de parc, de langue frangaise, completera son
service pendant les deux dernieres semaines de l'öcole de recrues d'artillerie II ä

Thoune. Jour d'entree : 13 seplembre.
4° Le personnel retardataire des compagnies de train de parc de l'ölile, de langue

allemande, completera son service pendant les 15 derniers jours de l'öcole
generale des cadres d'arlillerie ä Thoune, si ce personnel est disponible ä ce
moment-lä. Jour d'entree : 26 juillet.

Pour le cas oü vous ne nous l'auriez pas dejä adressö, nous vous prions de nous
faire parvenir l'ötat du personnel retardataire mentionnö sous n° 3 au plus tard
jusqu'au 1er septembre prochain et celui du personnel mentionnö sous n° 4,
jusqu'au 19 couranl au plus tard.

Le chef du Departement militaire federal,
Welti.

Le colonel Hammer, notre ministre ä Berlin, representera la Suisse au congres
de Bruxelles qui se charge de fixer les prineipes du droit de la guerre. Le baron
de Jomini, aussi notre compatriote, fils du celebre general, y reprösentera la Russie.

Le congrös se reunira, le 28 juillet, ä l'hötel du minislere des affaires etrangeres.

Quarante-deux dölöguös de divers gouvemements prendront part aux
deliberations. L'Angleterre el la France declinent, dit-on, Pinvitalion.

Argovie. — Le general Herzog inspeetait le 3 juillet, ä Aarau, un detachement

de carabiniers. Pendant l'inspection, il a öte aecompagne par le general
allemand de Werder, qui ötait en tenue civile. Ce dernier est actuellement en sejour
en Suisse, au Jungfraublick pres d'lnterlaken. On annonce aussi le feld-maröchal
Roon ä Davos, et le comte de Mollke ä Ragalz. Le gönöral Mac Clellan, ancien
commandant en chef des troupes federales amöricaines, est ä St-Moritz.

Vaud. — On lit dans le Democrate de Payerne :

« Nolre bibliolhöque populaire vient de recevoir de Mme d'Albenas nee Jomini,
250 volumes d'ouvrages divers, ainsi que le Traite degrande tactique, et plusieurs
manuscrits el cartes de son oncle le gönöral Jomini; plus quelques armes anciennes,

destinees au musöe. Nous exprimons ä la genereuse donalrice nos remerciements

pour ce pröcieux cadeau. »

Neuchätel. — Voici le programme de la föte cantonale des officiers neuchätelois,

qui a eu lieu ä Fleurier, le dimanche 5 juillet 1874 :

8-9 heures. Arrivee des sections.
Collation au Stand.

10 heures. Seance au Stand.
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Aprös la söance, si le temps le permet:
Promenade ä la Raisse.

3 heures. Banquet au Stand.
Ordre du jour :

1. Discours d'ouverlure.
2. Lecture des proces-verbaux.
3. Rapport du comitö central.
4. Reddition des comptes.
5. Rapport des dölöguös ä la föte födörale d'Aarau.
6. Rapport de M. le colonel Wieland.
7. Distribution des prix.
8. Organisation de l'armöe wurlembergeoise, par M. le lieutenant-colonel

Sacc.
9. Effet moral de la taclique, par M. le major Furrer.

10. Propositions de la seclion du Locle relatives ä la distribution gratuile de
revolvers aux officiers, et ä l'incorporation des officiers dans les

compagnies.

11. Renouvellement du comitö.
12. Propositions individuelles.
Tenue de service en casquelte.
— (Correspondancej. Le 5 juillet, a eu lieu k Fleurier la röunion de la sociötö

cantonale des officiers; 60 officiers environ y ont pris part.
M. le colonel Wieland a prösentö un rapport sur le concours tactique que le

comitö central avait organisö. Neuf travaux ont ötö prösentös. Ont obtenu :

Le ler prix, MM. Perret, David, commandant de bataillon, en collaboration avec
son fils David-Paul, capitaine, Neuchätel; 2e prix, Roulet, Felix, major d'infanterie,

Neuchätel; 3a prix, Dubois, Ch aide-major, Chaux-de-Fonds; 4« pris,
Furrer, Hri, major d'infanterie, Neuchätel; 5e prix, Küchle, lieutenant d'infanterie,
Neuchätel.

L'organisation hors ligne de cette charmante föte a fait oublier un fort pas de
clerc dont s'etait rendu coupable le comitö central pendant l'annöe qu'a durö son
mandat.

— Le Conseil d'Etat a fait les nominations suivantes :
Seance du 30 mars, au grade de capitaine et aux fonctions d'aide major, les

lieutenants Roulet, Francois-Auguste, k Pezeux, et Dubois, Charles Edouard, k la
Chaux-de-Fonds; au grade de 2e sous-lieutenant, le sergent-major Fs Auberson,
ä Boudry.

Söance du 5 juin: au grade de 2e sous-lieutenant, les sous-officiers de Rouge-
mont, Philippe, k St-Aubin; d'Epagnier, Frederic Edouard, kMarin; Matile, Jules,
aux Ponts; Coulon, Maurice, ä Neuchätel; Bourquin, Louis-Edouard, k Neuchätel.

Söance du 2 juillet: lieutenant de guides, le 1er sous-lieutenant Ducommun,
Paul.

Söance du 7: 2e sous-lieutenant vötörinaire de batterie, le vötörinaire cantonal
Gilliand, Auguste; capitaines dans le corps des instrueteurs, les lieutenants Rey,
Basile, et Reiner, lieutenant.

A-^W MS.
J'ai l'honneur d'informer Messieurs les officiers suisses que j'ai döposö chez

M. Durussel, armurier de l'Etat, ä Lausanne, k la Barre, des echantillons de revolvers

k six coups pour cartouches d'ordonnance. Ils pourront, aprös examen, en
Commander par souscription, et leurs ordres seront executes ponctuellement.

Liege, juin 1874. Auguste Francotte.
Un modöle nikölisö, exempt de rouille moyennant un chiffon doux ou une peau

de daim passes dessus; prix : 60 fr.
Un modöle fer trempe : 53 fr., prix du modöle föderal.
Ces armes ont une pönötration teile qu'ä 500 pieds la balle, apres avoir traversö

un pouce de bois de sapin, s'aplatit sur la molasse de prös de 7 lignes.
Le travail est de premiöre qualitö.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE „CITE-DERRIERE, 3.
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